
Compte rendu de la réunion du 31 janvier 2019 entre les habitants : 

des Bodins, du Bois Bourseau, des Drugeons, du Godelet et des Tesserons. 
 

Après avoir relu ensemble le compte rendu de notre dernière réunion, de nouveaux points ont été 

abordés :  

 

La boîte à livres a bien été retirée pour être réalisée dans de nouveaux matériaux par les employés 

municipaux : à ce jour, elle a été replacée. Nous les en remercions.  

Rappel : cette boîte est destinée à favoriser les échanges de livres entres les habitants selon le 

principe : j’emprunte un livre et je peux en mettre d’autres à disposition. 

Il est essentiel que les apports soient « grand public » et neutres. 

 

Les élus remercient monsieur SEGRETIN pour l’usage de sa pelle mécanique au service de l’intérêt 

collectif, réaménagement du chemin rural, en herbe, de la rue de la Jobarderie à la RD 114. 

 

Passage des camions SMICTOM-Véolia : 

Le sentiment de dangerosité persiste malgré l’envoi de la lettre du maire vers ces entreprises. Le sens 

de la circulation imposé est respecté. 

Christian TOURNIER précise que suite à la fermeture définitive de la déchetterie, zone des Charriers à 

Saintes à compter du 30 avril 2019, les bennes de transport vertes ne devraient plus passer par 

Chermignac. 

 

Les habitants signalent que les fossés entretenus par le conseil départemental sont souvent pleins : 

depuis un courrier a été adressé par le maire au conseil départemental signalant ce fait.  

 

Il est aussi évoqué un problème de trop-plein de la mare communale située sur le haut de l’allée des 

Bodins. Ce trop-plein, du aux eaux pluviales et de ruissellement des terres, s’écoule de facto par les 

propriétés de madame LABBE et de monsieur SEGRETIN avant de s’écouler dans le fossé de la RD 125. 

Une étude sera réalisée afin de canaliser ces eaux par busage en longeant l’allée des Bodins jusqu’au 

fossé de la RD 125. 

L’allée des Bodins pourrait être remise en état une fois que tous les travaux de réhabilitation et 

rénovation de maisons longeant cette allée seront terminés, tout comme la pose d’un lampadaire 

déjà prévu en cet endroit.  

Les points d’apports nouvellement installés sont impraticables par temps de forte pluie : il est 

nécessaire d’envisager l’aménagement de leur environnement. 

 

Les élus ont conclu cette rencontre en informant des évènements à venir sur la commune et en 

donnant une information précise sur les raisons de la fermeture de la déchèterie zone des Charriers 

au 30 avril 2019.  

 

Cette réunion s’est achevée autour du verre de l’amitié ; nous remercions les participants de leur 

investissement au service de l’amélioration de la vie  quotidienne dans notre commune. 
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